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Code civil

Section II — De la renonciation aux successions

Extrait

Article 792

Version du April 19, 1803

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Les héritiers qui auraient diverti ou recélé des effets d’une succession, sont déchus de la faculté d’y renoncer : ils demeurent héritiers purs et
simples, nonobstant leur renonciation, sans pouvoir prétendre aucune part dans les objets divertis ou recélés.

Version du Jan. 1, 1935

Texte source :  Dictionnaire de l'Académie française, 8e édition, Paris, 1932-1935.  

Les héritiers qui auraient diverti ou recelé recélé des effets d’une succession, sont déchus de la faculté d’y renoncer : ils demeurent héritiers purs
et simples, nonobstant leur renonciation, sans pouvoir prétendre aucune part dans les objets divertis ou recelés. recélés. 

•  

•  

https://criminocorpus.org
https://criminocorpus.org/en/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/en/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/en/ref/25/19707/

	Pour citer cette page
	Code civil
	Section II — De la renonciation aux successions
	Extrait
	Article 792
	Version du April 19, 1803
	Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

	Version du Jan. 1, 1935
	Texte source : Dictionnaire de l'Académie française, 8e édition, Paris, 1932-1935.





